
UNE AUTO 
HEURTÉE PAR UN TRAHI 

A PRIS FEU 

D a m personnes 

• I l«ors deux enfanta 

grièvement brûlés 

M a t dans m état désespéré 
Au passage à niveau de Brévtandes, 

uns automobile conduit* par M. Roger 
Lésaché. âgé de SS ans, industriel à 
Troyes, fila du sénateur de l'Aube, est 
entrée en collision avec un train se di
rigeant sur Saint-Florentin et qui allait 
s'arrêter à la balte. La Toiture a été 
tramée par la locomotive sur une Ion-
gueur de 17 mètres et a pria feu. 

M. Lasaché. sa femme et ses deux fil
lettes âgées de 10 et 0 ans, ont été dé
gageas avec de grandes difficultés Tous 
les quatre sont brûlés aux Jambes et 
différentes parties du corps. Us ont . . . 
transportés dans une clinique et on 
désespère de les sauver. 

Le chef de la halte. M. Louis TJlJss, 
qui exerce ces fonctions par intérim, a 
déclaré qu'il avait omis de fermer les 
barrières cinq minutes avant le passage 
du train, ainsi que l'exige le règlement. 
Il a déclaré que la sonnerie n'avait pas 
fonctionné. 

Le Parquet va prendre une décision 
sur son cas. 

La délégation allemande 
s'est retirée 

de la Conférence 
do Travail 

Par ordre de son gouvernement, la 
délégation allemande 4 la conférence du 
travail au complet, soit les deux délégués 
gouvernementaux. MM. Engel et Mans-
fefct le délégué patronal M Vogel. et le 
docteur Ley, délégué ouvrier, a adressé 
hier au président de la Conférence du 
Travail, M. de MlcheUs. délégué gouver
nemental italien, une lettre par laquelle 
eQ* annonra qu'elle se volt dans l'obli
gation de quitter dès maintenant la con
férence du travail 

Dans la lettre, la délégation du Reich 
rappelle les incidents qui se sont pro
duits au cours de ces derniers Jours, 
tact an sein du groupe ouvrier que dans 
ses rapports avec tes délégations latino-
américaines, incidents que la bureau de 
la conférence du travail, au dire de la 
délégation allemande, n'aurait pas su 
éviter ou réprimer. Dans ces conditions, 
la délégation allemande, estimant que 
1 Allemagne s'est trouvée, dans ces cir-

fcrutsnrdi gravement offensés, ne croit 
pas devoir autoriser le maintien à la 
conférence de ses délégués. 

Les motifi de la décision du Reich 
Ois qu'il a été en possession de cette 

lettre, le préaident ds la conférence. 
M. de Michel!», a convoqué le bureau qui 
a procédé a l'examen de la lettre de la 
ilSiégatkin allemande. 

13 convient de rappeler que le docteur 
ley. délégué ouvrier du Reich, chef du 
fsaoS du travail, avait été l'objet, dès sa 
désignation, d'une protestation du groupe 
ouvrier a la conférence aux fins d'inva
lidation. Le débat sur cette question 
devait venir incessamment devant la 
ooufavenca. La décision du gouvernement 
du Reich tend à rendre ce débat Inutile. 

Quant aux difficultés qui se sont éle
vées entre le docteur Ley et les délé
gations latino-américaines 11 est à noter 

I se sont les propos du délégué ouvrier 

logés injurieux par les - _ ^ „ . 
rhistns qui les avalent provoqués. 

Dans las milieux de la conférence non 
intéressés su conflit, on estime que le 
gouvernement allemand, mis au courant 
ege difficultés que devait nécessairement 
rencontrer la validation du docteur Ley 
par la conférence, a voulu prendre les 
devants et s'est décidé au retrait de sa 
délégation au complet. 

La départ de la délégation allemande. 
ail a Ueu. ne préjuge en aucune manière 
de fattltude du gouvernement du Reich 
4 l'égard de l'organisation internationale 
du travail dont l'Allemagne continue de 
faire parti*. 

LA TRÊVE DOUANIERE 

49 Eut» ont donné leur adhésion 
Au cours de la séance d'hier, a la Com

mission économique de la conférence de 
Londres, le président. M Cottjn, a an
noncé qu'à l'heure actuelle, 49 pays, 
dont le commerce total représente 89 % 
du commerce mondial, ont adhéré à la 
trêve douanière, 

M. CoUJn a fait part aux délégués 
des propositions et suggestions qull 
a reçues des délégations de Cuba, de 
1TJ.R.5.S., de Pologne, des Etats-Unis, 
de la Belgique, de l'Uruguay et de la 

Il a été décidé que le bureau de la 
conférence se réunirait tous les matins, 
a 10 h. 30, sous la présidence de M. Mac 
Donald. 

» AUX ASSISES DU PAS-DE-CALAIS 

LE JEUNE ELECTRICIEN 
DE MOMTREUIL-SUR-MER QUI 
POUR ÉVITER UNE FAILLITE 
MIT LE FEU A SA MAISON 

A ÉTÉ ACQUITTÉ 
C'est une bien triste histoire que celle 

pour laquelle comparaissait hier, devant 
les Jurés du du Pas-de-Calais XMnynd 
Pinault St ans, électricien, rue dTîérara-
bault. & Montreuil-nir-Mer. 

I/amour du Jeune homme, faisant son 
apprentissage à Paris, pour une gentille 
llngère, valut s tous deux des heures 
exquises au cours desquelles Ils ébau
chèrent de beaux projets. L'Idylle se 
continua par un honnête mariage 

... Et le Jeune mari s'installa a Mon-
treulleur-Mer, comme électricien dans 
le pays de ses beaux-parents. Il eut sa 
boutique et son atelier. En un mot. Il eut 
la légitime ambition de rendre sa femme 
heureuse. 

Une grande pitié 
La malrhanre poursuivit, bientôt le 

nouveau ménage. Il fallut emprunter et 
emprunter encore pour rembourser les 
premières dettes. La faillite semblait 
imminente. 

M le conseiller Malet, qui préside les 
débats avec sa paternelle bienveillance, 
arrache par bribes à Edmond Pinault 
quelques détails sur ce navrant dénoue
ment. 

M Lenan, garagiste à Montreuil-sur-
Mer, rentrant à son domicile, le 24 fé
vrier de cette année, vers une heure du 
matin, constata qu'un incendie s'était 
déclaré chea M Pinlault, électricien. Il 
donna l'alarme et les pompiers, alertes, 
eurent quelque peine à circonscrire le 
feu. qui causa des dégâts asses Impor
tants. 

Or la gendarmerie apprenait bientôt 
qu'Edmond Pinault avait effectué cer
tains déménagements, les Jours précé
dents et que, la veille, il avait quitté son 
domicile, à l'obscurité, pour se rendre 
ches des parents, à Neuville. 

n était revenu asses tard pour repar
tir un peu après. La gendarmerie apprit 
au surplus que l'électricien avait con
tracté une assurance supplémentaire 
quelques Jours après le sinistre. 

Edmond PINAULT, 
pendant ton Interrogatoire 

Pressé de questions, Edmond Pinault 
avoua qu'il avait provoqué l'incendie en 
mettant le courant sur un radiateur 
Placé près d'un tas de papiers d'embal
lage. U avouera d'ailleurs tout ce qu'on 
voudra. C'est un être faible qui répond 
ainsi qu'un écolier à un examinateur, 
sans supposer que ses déclarations aient 
une telle importance. 

H organisa une mise en scène si gros
sière d'ailleurs qu'elle devait le perdre. 
Il voulut éviter une faillite en risquant 
de sombrer dans une faillite frauduleuse 
par divers déménagements effectués 
presque au grand jour. Et la faillite frau
duleuse elle-même, il s'en débarrassa par 
un Incendie volontaire. Il voulut sauver 
son foyer en y mettant le feu !... 

L'épilogue d'un drame 
Les témoins qui défilent à la barre, 

pour la plupart membres de la famille 
d'Edmond Pinault, apportent surtout 
l'éclatante démonstration de leur igno
rance en matière de droit pénal. 

L'accusé, prétendent-ils, voulait proba
blement sauver le « magnifique trous
seau » de sa femme et les affaires per
sonnelles de celle-ci des mains des créan
ciers. 

Edmond Pinault a également fait 
preuve de beaucoup d'inconscience en 
risquant de brûler les maisons de ses 
voisins en même temps que la sienne, et 
d'en faire surprendre les occupants, en rne nuit, par les flammes. Un voisin, 

Albert Beaudrat, lui en a gardé une 
certaine rancune qui se révèle au sou
venir des émotions qu'il a vécues. 8a 
femme, ainsi qu'une vieille demoiselle, 
ont d'ailleurs failli être asphyxiées. 

M. Pinault a-t-U arrosé le plancher de 
son habitation avec les bidons d'essence 
qui furent retrouvés après le sinistre ? 
M Arthur Duhasme capitaine des pom
piers à Montreuil-sur-Mer, garde une 
attitude très réservée a ce sujet, aucune 
preuve né pouvant étayer cette hypo
thèse. 

M. Dacquet, agent d'assurances, 

A SÀiW-ÔMHt, QUATRE SŒURS COMPÎÈlft 
156 ANS DE SERVICE DANS LA MÊME MAISON 

Ce fut une cérémonie bien touchante, hier matin, en l'Hôtel de Ville de SAINT-OBIER... M. Lalisse. maire, remettait 
officiellement de* distinction» à de nombreux Audomarots ou Audomarolies, qui le* avaient méritées par un labeur 
opiniâtre. A certain moment, quatre soeurs se trouvèrent réunie* devant le* autorité*. A elle* seules elle* totalisent 
156 an* de lervice dan* le mime établissement. Ce sont Mlles Camille, Emma, Jeanne et Laure Debeugny, employée* 
à la maison Leroy-Roland, fabrique de lingerie. Elle* tant les sœurs de M. Debeugny, conseiller municipal et ancien 
maire de SAINT-OMER. 

Notre photographie le* montre, assises devant MM. Lalisse, maire de SAINT-OMER et Debeugny, leur frire. A 
côté de ceux-ci, quelques agent* qui reçurent de* distinctions ou cours de cette émouvante cérémonie en l'honneur 
du travail. 

apporte sa déposition d'homme qui, tout 
en défendant les bons droits des intérêts 
qu'il représente, n'accable pas des mal
heureux Et Mlle Bouderlecque médecin 
à l'asile de Saint-Venant, tout'en affir
mant que la responsabilité est entière, 
trouve elle-même des circonstances atté
nuantes dans un passé honorable. 

Cependant, le désespoir de la jeune 
épouse, malade et déchirée par les an
goisses d'un interminable calvaire, arra
che des larmes au Jeune mari qui la suit 
des yeux, comme pour implorer un 
pardon qu'elle lui a déjà accordé. Elle 
chuchote : 

— C'était un bon ouvrier, mais U 
n'était pas commerçant... On n'a pas eu 
de chance. 

On doit la faire asseoir pour qu'elle 
puisse supporter les questions auxquelles 
elle s'efforce de répondre, maigre ses 
sanglota, 

LE VERDICT 
M Vieillard, substitut, faisant abstrac

tion de ses sentiments personnels pour 
défendre les intérêts de la société, ré
clame pour l'accusé, dont l'acte est léga
lement puni de travaux forcés, une peine 
de réclusion. 

Mais M* Relsenthel fils, du barreau 
de Boulogne-eur-Mer, demande la pitié 

a obtenu Justice. Lé mari rfa"plus-de 
situation et sa femme, épuisée par les 
rhsgrlTi*. est malade. L'avocat sollicite 
donc purement et simplement un acquit, 
tement 

Les Jurés ayant répondu négativement 
aux deux questions qui lui avaient été 
posées, la Cour acquitte Edmond pinault. 

...Pendant que le Jury délibère, la Jeune 
femme de l'accusé s'était évanouie dans 
les couloirs du Palais de Justice. H fal
lut appeler un docteur pour la ranimer. 

A L'AUDIENCE DE CE JOUR 
A l'audience de ce Jour et de demain, 

assassinat et vol qualifié à Beuvry. Ac
cusé Alphonse Lemaire. 58 ans, né à 
Bethune. Défenseur M* Randoux. Au 
ministère public, M. Dorel, procureur de 
la République. 

L'accusé, on s'en souvient, assassina 
en Janvier pour la voler, une bonne vieille 
femme, âgée de 77 ans, Mme veuve Du
bois, demeurant au hameau du Hamel, a 
Beuvry, dans une maison édifiée en bor
dure de la route de Bethune à Armen-
tlères. 

U S TRAINS DE PECHEURS 

A DEMI-TARIF 
Le Syndicat des Pêcheurs à la ligne 

et Riverains du Nord a l'honneur et le 
plaisir de porter a la connaissance de 
tous les pêcheurs de France que la mo
dification du tarif V.8 108 (Voyages par 
groupes) a été homologue par M. le 
Ministre des Travaux Publics, le 15 Juin, 
et va être appliquée par tous les grands 
réseaux. 
*Le Syndicat tient, en témoignage de 

reconnaissance , à signaler que cette ho
mologation rapide est due a l'interven
tion de M Daniel Vincent, sénateur du 
Nord. 

Cette modification, qui avait été récla
mée vainement depuis la guerre pat tous 
les pêcheurs' de France, constitue un 
avantage considérable pour les Cheva
liers de la Gaule qui pourront doréna
vant voyager à demi-tarif en organisant 
des excursions par groupes de dix au 
moins. 

L'ex-forçat 
JEANDEBAERE 

a été gracié et libéré 

M. Inghels, député-maire 
de Tourcoing, l'a ramené 

de Cunicy en M ville 
Nous avons entretenu nos lecteurs du 

cas du forçat innocent Jean Debaere, 
dont la tragique histoire a défrayé la 
chronique de Tourcoing. On sait que M 
Inghels, député-maire de Tourcoing, a 
pris l'affaire en main et a entrepris au 
ministère de la Justice une série de 
démarches qui furent continué^; avec 
ténacité et qui viennent d'être couron
nées de succès. 

En effet, lundi soir, M le Maire de 
Tourcoing était prévenu par un coup de 
téléphone, que la grâce de Debaere était 
accordée. 

Sans perdre une minute, M. Tnghals 
partit pour Douai en voitu'», accom
pagné de MM. Alphonse Lecroart ; Van-
doorve Georges, conseiller municipal ; 

T A I * " prison de. Cuincy-lea-Doùal. le 
survefiant-chef avait fait prévenir et 
apprêter l'ex-bagnard. qui n'Osait croire 
à son bonheur, et ne trouvait pas de 
mots pour remercier ceux qui venaient 
de le rendre à la vie. Enfin, à 30 h., la 
lourde porte de la prison s'ouvrit devant 
lui. n fut conduit au café de Paris, où 
on le restaura, avant de reprendre le 
chemin de Tourcoins. 

LE FORT CHABROL 
DE BRAY-SUR-S0MME 

Les députes du département 
se proposent d'interpeller 
à propos de cette affaire 

Nous avons relaté, hier, les très gra
ves incidents qui ont marqué la « vente 
des biens > de M. Salvaudon, cultiva
teur à Bray-sur-Somme, qui refusait 
de payer les assurances sociales. 

Comme nous l'avons dit, l'affaire a 
pris les proportions d'une vêriUtble 
émeute paysanne. 

Le Parquet de Péronne n'a conservé 
a sa disposition que cinq manifestants. 
Ce sont MM. Henri Dhalluin, dit Dur-
vères, directeur du • Progrès Agricole 
de l'Ouest >, a Rennes, inculpé d entra
ves a la liberté des enchères ; Maurice 
Soissy, 39 ans, agriculteur à Guiscart 
(Aisne) ; Pierre Dhaiez, 22 ans, étudiant 
a Rennes ; Henri Lorrain, 21 ans, agri
culteur à Roye ; Paul Rollln, 21 ans. 
agriculteur & Ginchy. — Ils ont choisi 
comme détenseurs M* Lemoine, du bar
reau de Péronne, et M* Ribet, du bar
reau de Dunkerque. 

Ajoutons que M. Salntsaulleu, maré
chal ferrant a Fricourt, qui a été frappé 
à la tête, est dans un état désespéré ; 
il a le crâne fracturé. 

On ajoute maintenant que plusieurs 
femmes ont été traînées et piétinees 
par les chevaux lors des charges de 
cavalerie qui ont été effectuées pour 
déblayer la cour de la ferme. 

Les députés de la Somme se propo
sent d'interpeller le gouvernement au 
sujet de cette regrettable affaire. 

HORRIBLE DRAME 
DE L'AMOUR 
EN BELGIQUE 

Devant sa mère, on jeune ouvrier 
t u ton amie, puis se suicida 

(Dl N0TM MDACTION SILOS) 
Rentrant de la fête, pris de boisson vers 

1 n. 30 du matin, un Jeune ouvrier agi 
de 23 ans, entra ches sa mère S Jemeppe 
(Belgique), n monta dans la chambre 4 
coucher. Après quelques minutes. Il dit 
4 aa mère : c Embrasse-mol, maman *. 
Mais, aprée ce moment d'épanebement, 
Hubert sortit un revolver de sa poche. Son 
amie, qui se trouvait près de lui, avait le 
dos tourné. Il braqua l'arme sur elle et 
fit feu. Le projectile atteignit la malheu
reuse fc la nuque et alla se loger dans le 
crâne. Elle s'écroula sur le parquet, tuée 
net. Hubert Savy appliqua l'arma contre 
sa tempe droite et pressa la gâchette. 
A son tour , U s'abattit aux pied» de sa 

Sera qui n'avait pas eu le temps d'in. 
rvenlr. Il est mort au cours de la 

Journée. 

'^LE TRIBUNAL 
Correctionnel de Lille 

va avoir à juger: 
Le cafetier Beauram, qui « trouva fe 

les titres de la fermière 
assassinée à Berlaimont 

Plusieurs affaires importantes vien
nent d'être renvoyées devant le Tribunal 
correctionnel de Lille, par M. Thermes, 
Juge d'instruction auprès du Parquet de 

Eugène Baurain, le cafetier d'HoopB-
nes, dont 11 fut question au moment du 
rebondissement du crime de Berlaimont, 
passera en correctionnelle le 1er Juillet 
prochain, sous l'Inculpation de vol de 
titres. 

On se souvient, en effet, qu'il déclara, 
U y a quelques mois, avoir découvert ces 
titres dans l'une des salles d'attente de 
la gare Lille. Il eût le grand tort de né
gliger d'en faire la déclaration et c'est 
cette négligence coupable qu'on lui re
proche. 

Et deux receleurs 
Un Individu, Carpentier, 33 ans, sans 

profession ni domicile fixe, qui commit 
de nombreux vols en Belgique et ses re
celeurs : Auguste Saponet 37 ans, chauf
feur d'auto a Lille ; Léon Boyer. 33 ans, 
sans profession, a Lille ; Henri Pain, 
sans profession, demeurant à Lamber-
sart, comparaîtrons également en cor
rectionnelle, sous l'inculpation de vol et 
recel, le 23 Juillet. 

Le dernier membre de la bande. Ro
bert Harris, habitant Lille, a été re
connu atteint d'aliénation mentale e t a 
été interné. 

îcnfln. un grand spécialiste de vols — 
on en compte environ une trentaine, dont 
furent victimes des habitants de Lille ou 
des environs — comparaîtra en correc
tionnelle le 8 Juillet, sous les multiples 
Inculpations de vol, recel et complicité 
de recel, infraction a la police des che
mins de fer et usurpation d'état-civil. 
Il s'agit du nommé François Zwakbols, 
sans profession bien définie, ni domicile 
connu. 

ÂPRES LE PROCÈS 
DES ESCROCS 

A L'ASSURANCE 
DELUXE 

Veifaillie, condamné par défaut 
voit n peine rabattue de deux mois 

Nous avons suivi les sensationnels dé
bats des audienoes du procès de» escrocs 
h l'assurance de LUI», a la suite duquel 
une bande d'une vingtaine de pseudo-
accidentés et trois docteurs furent diver
sement'mata sévèrement condamnés sauf 
toutefois, en ce qui concerne le docteur 
Oely, qui fut acquitté. 

Parmi les individus et complices qui 
eurent un roi* actif dans cette affaire. U 
y eut quelques inculpés condamnés par 
défaut. Verfalllle était de ceux-là. 

Nous avons annoncé qu'il s'est constitué 
prisonnier après la procès ; il lut cepen
dant laissé en liberté ; mais comme il fit 
opposition au Jugement le condamnant S 
18 mois de prison et 160 francs d'amende, 
l'affaire est revenue hier su Tribunal cor
rectionnel de Lille. 

Résultat curieux, ls peine de prison a 
été diminuée de deux mois. 

Vingt-deux accidents 
Vingt-deux accidents du travail ou de 

la vole publique étalent au passif de 
l'inejlpé, accidents provoques ou simu
lés, qui ont procuré, grâce a la complai
sance du docteur Lancelle, une somme 
respectable d'indemnités au prétendu 
accidenté. 

Le tribunal avait déjà accordé une cer
taine indulgence à Verfalllle, à cause de 
ses aveux. Gaston Dumont, le chef de la 
bande, pour un nombre égal d'accidents 
c fabriqués » a été condamné, en effet, a 
3 ans de prison et 3.000 truncs d'amende. 

Verfalllle se défend de façon plutôt im
précise. Ses explications sont asses em-
barassées, et le président. M. Le Frlec, 
fait à son endroit quelques réflexions as
ses sévères. 

M. le Substitut Esplaasse requiert l'ap
plication de la loi. 

Le mérite de la franchise 
M* Auguste Dubois défend Verfalllle.. 
Le Jeune avocat met toute son ardeur 

S démontrer que al le Tribunal a frappé 
sévèrement une bande organisée d'escrocs, 
Verfalllle, lui, ne taisait pas partie de la 
bande ; U mérite donc un sort particu
lier. Son client a eu le mérite de la fran
chise. Le caractère frauduleux des faits 
qu'on lui reproche n'est pas caractérisé. 

VERFAILLIE. en compagnie 
de son défenseur, Af» DUBOIS 

L'avocat Insiste sur le rôle néfaste du 
médecin qui a c fait » l'accident du tra
vail en reconnaissant une gravité a des 
blessures qui n'en avalent psa. 

L'avocat termine «n demandant au Tri
bunal une nouvelle mesure d'Indulgence. 

Le Tribunal, rabattant la peine anté
rieure, condamne VerfaUUe à 16 mois de 
prison et 160 francs d'amende. 

Nous rappelons que le Ministère Public 
ayant fait appel du Jugement contre tous 
les Inculpés, cette affaire reviendra de
vant la Cour de Douai. 

UNE VIEILLE FEMME SE TUA 
EN TOMBANT 

DANS LES ESCALIERS 
A CONDÉ-SUR-ESCAUT 

Les voisins de Mme Vve Coudoux-
Ohislaln, demeurant rue Neuve à Condé, 
ayant constaté vers 11 h. du matin que 
celle-ci n'était pas encore levée et ne 
vaquait pas a ses occupations habituel
les, avertirent la police. Accompagnée 
de M. Ohislain Théodule, demeurant 
rue de la Cavalerie, M. Housez Léonard, 
demeurant porte du Marais, parent et 
ami de Mme Vve Coudoux, celle-ci se 
rendit sur place et remarqua par la vitre 
de la porte d'entrée que Mme Vve Cou
doux était affaissée au pied de l'escalier 
conduisant au premier étage et ne don
nait plus signe de vie. 

Les agents et les personnes qui rac
compagnaient pénétrèrent dans la mai
son tandis qu'on demandait un méde
cin. Le docteur Bridoux arriva peu aprè s 
Il ne put que constater le décès de Mme 
veuve Coudoux. La mort était due à 
une fracture du crâne. On suppose qu'en 
descendant son escalier, Mme Vve Cou
doux glissa et, dans sa chute, eut le 
crâne fracturé. Elle était figée de 77 ans. 

LES MACABRES 
DÉCOUVERTES 
DE WARNETON 

Premières constatations 
Aucune remarque extérieure apparente 

sur le cadavre de Louis Six, qui était 
entièrement vêtu de la tenue qu'à portait 
à son départ de chez lui. Il n'y manquait 
même pas les épingles de cycliste pour 
maintenir les bas de pantalon. En faisant 
l'inventaire de ce qu'il portait sur lui, 
on ne trouva que quelques papiers: carte 
d'électeur, carte de pèche et autres nièoe» 
qui avalent permis aussitôt de l'iden
tifier- Dans mie poche intérieure dé la 
veste, tout un paquet de glorieuses cita
tions de guerre: trois à l'ordre de la divi
sion et deux à l'ordre de l'année. Louis 
Six avait fait vaillamment son devoir 
dans un régiment de zouaves, et il ne 
se séparait jamais de ces glorieuses 
attestations. Il portait des distinctions 
bien méritées: médaille militaire et croix 
de guerre. En dehors de ses papiers, quel
ques menus objets, un trousseau de ciels; 
pas d'argent. Au dire d'un de ses pa
rents, 11 n'avait Jamais sur lui qu'une 
menue somme, le strict nécessaire pour 
de petites dépenses. 

La descente du Parquet 
Au début de l'après-midi, le corps fut 

transporté dans une salle annexe da la 
maison communale, où devait avoir Ueu 
l'autopsie. Un chef du service technique 
de la police de Oand, M Hantsoa. aidé 
d'un photographe, M Meurillou avait 
procédé à de premières constatations 
lorsqu'arrivèrent les membres du Par
quet d'Vpres, M. le Juge Devos. M. le 
substitut Opdeveecke. les médecins 
légistes Sniek et Billiau, suivis peu après 
des représentants du Parquet de Lille : 
M Glorian, Juge d'Instruction. M. le 
docteur Vielledent, M le substitut Perrier 
et le greffier, M. Lavalard. M le commis
saire Biget et M. Coussemaeclcer, inspec
teur de la police mobile, assistèrent aux 
opérations judiciaires et recueillirent lès 
dépositions des premiers témoins. M. Oc-
rin. commissaire de police à Domines, se 
trouvait également sur les lieux. 

L'enquête 
Elle fut très brève- Pendant que les 

médecins légistes pratiquaient l'autopsie, 
les membres des parquets belge et fran
çais se rendirent aux bords te la Lys, 
où ils se firent expliquer les détails de 
la double découverte. Des constatations 
qui avalent été faites d'autre part sur 
le cadavre de Louis Six, aucun douve ne 
pouvait subsister. C'est volontairement 
qu'il s'est ficelé les poings et les pieds 
avant de se jeter à l'eau dans un acte 
de désespoir, accès de fièvre que per
sonne n'arrive à s'expliquer Cette ultime 
précaution aurait été prise par lui parce 

Sue, bon nageur, il voulait s'enfoncer 
ans son funeste dessein. Les raisons 

de ce drame, on les ignore et en les 
ignorera peut-être toujours. Louis Six, 
s'il était franc et parfois enjoué, n'était 
cependant pas d'humeur communicative 
et n'entretenait pas facilement ses ami*, 
même ses parents, de ses propres affai
res. Où et à quelle heure s'est-11 jeté à 
l'eau ? On ne l'a pas revu depuis le mer
credi au départ de chez lui. on n'a pas 
trouvé traces de sa bicyclette. Ce que 
l'autopsie a néanmoins permis d'établir, 
c'est que cela se situerait quelques heures 
au moins après le repas, puisque 
l'estomac était vide d'aliments. 

A propos de la disparition 
d'un contremaître 

Quant à la tête retrouvée, les méde
cins légistes vont l'examiner dans le 
calme du -laboratoire. LBUDM jsaemier 
examen les a laisses, dans une SWrêjne 
Perplexite^'l)ètfx*«6ttaWWtWntrrV « c 
section très nette du cou, ainsi que nous 
l'exposons plus haut, et d'autre part, une 
plaie crânienne a bords francs S'agtt-il 
d'un crime ou de blessures postérieures 
à une noyade déjà ancienne ? A Warae-
ton, où les commentaires vont leur train, 
on évoque la disparition, U y a moins 
de six mois, dans la seconde quinsainu 
de janvier d'un contremaître de la com
mune, M Rémy Oaquière, dont noua 
avons donné toutes les circonstance.-! 
préliminaires de sa disparition, au sortir 
d'une partie de cartes, le soir, à l'esta
minet de l'Ecluse, à Deûlémont. M. Rémv 
Oaquière, qui regagnait Warneton, n'y 
parvint jamais, et depuis, on n'a jamais 
retrouvé sa trace. Trouvera-t-on, cette 
fois, la clé de cet autre mystère ? H. B. 
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Il n'y eût pas de grève 
d'Étudiants 

aux Facultés de Lille 
Nous avons noté qu'à la suite d'un 

décret obligeant les étudiants en méde
cine de seconde année à passer une 
épreuve écrite non prévue dans lés pro
grammes, les étudiants de Lille intéres
sés à cette mesure, 6e solidarisant avec 
leurs camarades de Paris et d'ailleurs, 
avalent menacé de se mettre en grève 
plutôt que de subir cette épreuve. 

M. de Monzle, ministre de l'Instruction 
publique, a modifié son décret. Il a rem-
nlacé cette épreuve écrite par uno 
épreuve orale supplémentaire. 

Comme le nombre des épreuves orales 
est illimité, les étudiants se sont Incli
nés, attendu que de la sorte le règle
ment Imposé quand ils ont pris leurs 
Inscriptions n'est pas violé. 

Aussi, lundi matin, à l'occasion de 
l'épreuve orale supplémentaire, n'y eut-
il pas de < grévistes ». 

« Nombre d'étudiants ont reçu à eette 
occasion des lettres recommandées les 
Invitant à se trouver à X heures à la 
disposition de leurs examinateurs » nous 
ont déclaré quelques Jeunes gens. 

Tous ces jeunes gens furent fidèles eu 
rendez-vous Impératif qui leur était 
donné. 
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CELLE QUE JAIME 
par Albert B01SS1ÈRE 

l'Sortooin Pierre Aesseaooiirt est fian-
et à CnrUtabel Wellington, une jeun* 
anglaise, dactylographe c/ies un certain 

vain 
m, »«*—»,«=. J LevaUoU. L'écrU 

i» de terminer un roman, qu'il 
I c Les cinq doigts de la main ». 

Sa fiancée lui fait remarquer que c'est 
là t'appellation que te donne «ma bande 
tfe malfaiteurs internationaux. Ce ma-
ttn-Uk. Pierre Ressencourt quitte Chrit-
tabel. qui te rend à ton travail, pour 
aller à la banque Daviton retirer cent 
mSBe franc* qvil y a dépoté*.- Il prend 
le métro et te trouve assis a côté d'une 
ioUe femme, tri» brun», qui fait sur lui 
une forte tmprettion. Il assoie, mais en 
vain, de la suivre à la sortie du métro. 
Pendant et temps, Christabel a regagné 
ton bureau oit ton directeur, M. Barbe-
lot, rattend. T 

Eue alla** bJentét quitter tout cala 
peser on avenir fleuri qui permet
tait d'attendre de la vie démente les 
plus beaux fruits. 81 «Ha eût eu aujour
d'hui l'audace de risquer une comparai
son, entre hier et demain, eue n'eût 
mieux trouvé que cette Image qui la 
beass l t 4 cette heure matinale, aa sor
tie de l'enfer que symbolisait l'usine 

./U. LexaUola et «on entrée, tout de an. 

dans le paradis de Passy, où le Seigneur 
l'attendait, sous les espèces d'un écri
vain, appelé à la célébrité. Mats elle 
allait quitter cela, son passé tout frais 
éclos, ton labeur Ingrat, sans le moin
dre grain d'amertume.-Ses chefs ne lui 
avaient Jamais montré qu'une aimable 
camaraderie. Le patron, lui-même, dur 
aux autres, d'un abord un peu rude, n'a
vait Jamais eu à son égard, un seul 
reproche- Elle allait quitter de bons com
pagnons de travail, et, da son départ 
proche, un regret léger l'effleurait sans 
motif. 

Christabel fut tirée de sa rêverie par 
la voix de la tête de Barbelot qui re
conduisait le visiteur de marque, un 
homme d'une quarantaine d'années, mis 
avec une recherche affectée. Il semblait 
eue le familier du patron, qui lui ta
pait sur l'épaule, sans plus de façon, 
en lui donnant congé. 

— Ces* convenu, Veechio. J'irai, dlcl 
deux ou trois Jours, vous voir à Biarrita. 
Adieu, vieil ami. et bonne chance I 

— Toujours à vos ordres, atgnor Illus
tre I saluait le visiteur, en ; zézayant 
comme seul au mande un Italien peut 
zézayer. 

Christabel se faufila près de l'huissier, 
pour entrer derrière la patron. Le pa
tron s'effaça, déférence inaccoutumée. 

— Entrez, ma petite I 
Puis, la porte reclaquée, derrière eux, 

la dactylo installée au bout du bureau, 
à sa place d'habitude, Barbelot, soli
dement carré dans son fauteuil de bois 
de. teck, BUE son pivot Berpétueltanent 

en mouvement, ce fut la dictée du pa
tron, pour chaque réponse & faire à cha
que lettre. Christabel d'un crayon ra
pide, sténographiait chaque réponse avec 
aisance. Leur collaboration dura dix 
minutes. Après quoi, Christabel se leva, 
afin de se retirer. Le patron, d'un geste. 
l'arrêta. 

- Rasseyez-vous, Christabel, J'ai * 
vous parler 1 

s Ma petite », ou < mon enfant », une 
cérémonieuse c mademoiselle », ou bien 
encore c miss Wellington », suivant son 
humeur du Jour, U usait de ces quatre 
façons de rapostropher. Mais c'était la 
première fois qull l'appelait Christabel. 
Celle-ci en eut une telle surprise qu'un 
peu de rouge monta à son front Ella 
pensa, par association d'images autant 
que d'idées, au monsieur de l'autobus 
qu'elle avait, le matin, mis en déroute-

— J'ai à vous parler, reprit Barbelot. 
Je pars après-demain matin, huit heu
res précises, pour Biarritz, par la toute, 
bien entendu Ha limousine est à votre 
disposition. J'ai besoin de vous et désire 
que vous m'accompagniez dans ce dé
placement, qui ne durera pas plus de 
quarante-huit heures. 

— Monsieur Barbelot, répondit Chris
tabel. dont la rougeur s'accentuait, cela 
est Impossible. 

n s'empressa de corriger, avec un sou
rire de lassitude apitoyée : 

— Cette fois, monsieur, déclara Chris
tabel, en reprenant ses couleurs natu
relles, Je ne comprends plus du tout l 

1 «= C'est très simple, J'ai besoin d'une 

secrétaire, pour les affaires à traiter à 
Biarrita. Je vous donne la préférence. 

— J'ai le regret de décliner cet hon
neur, précisa Christabel, en vous remer
ciant de voua l'avoir tait. Voici pour-
pourquoi. C'est comme pour le retard 
ds ce matin que Je n'ai pu expliquer 
au chef de service. Je vêla m» marier, 
monsieur. 

— Vous dites T suffoqua Barbelot. 
— Avec un gentleman français dont 

le nom est sans tache et grandement 
connu, déjà. 

— Et quel est ls nom de cet heureux 
mortel ? 

— Pierre Hessencourt, l'écrivain dont 
Je tape les ouvrages, depuis six mois, et 
de qui le prochain roman, intitulé : «Les 
cinq doigts de la main », le portera aux 
nues. 

Cette fols, le patron bondit de son 
fauteuil, n répéta, les dents serrées, et 
sa mâchoire tremblait à répéter sylla
be par syllable le titre du roman de Res-
sencourt : 

— « Les cinq doigts de le mats ». 
vous dites ? 

— Je dis. 
Barbelot se dirigea vers 1* porta de son 

cabinet, se plaça en travers les Jambes 
arquées, les pouces passés dans les en
tournures du gilet, et déclara, d'une 
voix métallique qui n'était plus sa voix 
d'habitude. 

— Vous ne sortirez paa dlcl, Christa
bel, avant de m'avoir expliqué cette plai
santerie t 

i Alors, l'homme eut honte de son man

que de sang-froid. Son attitude changea. 
Sa voix se fit plus tendre que de rai
son. Bon regard dur s'adoucit. Il bal
butia, à son tour : 

— Excuses mon mouvement d'impa
tience... Vous ne pouvez paa compren
dre... Vous comprendrez quand nous se
rons à Biarrita, avec Mme Barbelot.... 
n ne faut pas m'en vouloir, Christa
bel... 

Et gauchement, honteux de son pre
mier geste. Il lui tendit la main. 

Christabel, les mains derrière le dos, 
ne répondit point à la main tendue. Elle 
regardait avec stupeur l'homme qu'elle 
n'avait jamais vu sous un pareil Jour. 
Lut. se rassit, son Impassibilité ooutu-
mlère recouvrée. 

— Asseyez-vous, ordonna-t-il et cau
sons. 

La Jeune fille comprit qu'elle n'avait 
rien à craindre d'un homme à la fols 
aussi fort et aussi faible. Elle eut l'In
consciente cruauté d'ajouter, à aa dé
claration, une précision qu'on ne récla
mait point. 

— J'ai demandé à mes parents, qui 
habitent Londres, dans le quartier de 
Clerkenwell, l'autorisation que J'attends 
pour unir mon sort à celui de mon fian
cé. Vous voyez donc, monsieur... 

— Je vola que, si Je n'étais pas là pour 
vous empêcher de commettre une irré
parable, sottise, vous gâcheriez, par ca
price, une vl« qui est promise à un ave
nir cent fois plus désirable et que vous 
méritez bien. Reprenes votre stylo, mon 
enfant. J'ai oublié, dans mon courriel 

la lettre la plus Importante que je vais 
vous dicter. 

Christabel obéit. L'homme, les yeux 
clos, la voix chevrotante, dicta cette 
missive, qui était, aux yeux de Christa
bel, la plus Imprévue : 

t Monsieur Wellington. 
s J'ai l'honneur de vous Informer que 

Mlle Christabel Wellington, qui est ches 
mot, depuis un an, la plus dévouée des 
collaboratrices, m'a manifesté l'inten
tion de quitter son service, pour des 
raisons de sentiment que Je n'ai pas à 
discuter. Je serais particulièrement flat
té et heureux que vous puissiez venir 
en France, avant de donner votre au
torisation à un aussi déraisonnable pro
jet. Il me suffirait, monsieur, de cau
ser cinq minutes avec vous, devant elle, 
pour que votre fille renonçât à l'union 
projetée dont elle a bien voulu me faire 
part. 

c Au plaisir de vous lire, recevez, mon
sieur, etc.. » 

La main de la sténographe tremblait 
à Jeter sur le papier las signes qui re
présentaient une injonction déguisée 
aussi incompréhensible. Mais son es
prit sans révolte suivait sa main- Rouge 
da confusion, eue ne savait pas claire
ment si elle devait protester ou con
tinuer. 

Elle continua, en inscrivant le post-
scriptum. que, de la même voix uni
forme, Barbelot ajoutait à son étrange 
lettre... 

P.-S. — Mlle Christabel m'accompagne 

| 

après-demain, à Biarritz, pour une af
faire de la plus haute importance qui 
la concerne personnellement Veuillez 
avoir l'obligeance de m'écrire, si feus 
le Jugez à propos, au « Carlton »... 

Puis, négligemment comme si rien a. 
d'insolite, ne se fût passé entre eux, le ^ - . 
patron termina : 

— Après-demain, huit heures précises. 
N'oubliez pas, mademoiselle. Nous res
terons à Biarrita trois Jours, au plus. 
Je vais prévenir Mme Barbelot du plai
sir que vous nous ferez, en nous accom
pagnant, du grand service que vous me 
rendrez, et du service plus grand qu'a
vec l'autorisation de vos parents et de 
Mme Barbelot je vous rendrai pareil
lement 

IV 

LE NUMERO S 
En déjeunant Ressencourt faisait le 

bilan de sa matinée gâchée. La défec
tion de son éditeur lui causait de l'en
nui; son aventure du métro, de rembar
ras. Il avait assez d'orgueil pour être 
au-dessus d'un procédS désobligeant et 
trop de vanité pour ne pas être sensi
ble su ridicule que lui avait inflige la 
beauté susceptible, en la désignant h la 
moquerie d'un sergent de ville. 811 sût j 
le pouvoir d'y ajouter l'épreuve où la 
candeur de christabel avait été mise, 
dans le même temps, il eût convenu que 
pour deux fiances qui Jouent de guigne' 
1» Journée s'annonçait mal. 

tA sufvreji. 


